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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Le Conseil  de la communauté de Communes du Pays de QUIMPERLE, convoqué le Jeudi 8 Octobre
2009 s'est réuni le 15 Octobre 2009 à 18 heures à la sal le lean Moulin à BANNALEC sous la présidence
de Monsieur Nicolas MORVAN.
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Gilbert DULISCOUET a donné pouvoir à N4adeleine KERGOAT
lsabelle MOIGN a donné pouvoir à iMarie France DEFFAY
Yvon LE DORZE à donné pouvoir à Christ ine FAVENNEC
ClaLrde JAFFRE a donné pouvoir à Sébastien MIOSSEC
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Vceu concernant l ' implantation d'un centre de stockage de résidus de broyage automobile à
Plouray

La Communàuté de Communes du Pays de Quimperlé porte depuis I 'origine le schémà
d'Aménagement et de Gestion de l 'Eau (SAGE) de I 'El lé lsole Lalta. Désormais val idé et signé par le
Préfet, ce schéma est opposable au t iers et I 'avis de la Commission Locale de l 'Eau (CLE) sera demandé
pour tout projet pouvant avoir une incidence sur les paramètres quali té ou quantité. l l  appart iendra
donc à la CLE, sous là direction de son Président, de se prononcer sur le projet de centre de stockage de
résidus de bfoyage autotr iobi le à Plouray.

Cependant, Ia Cocopaq se doit de se prononcer dans ce domaine, indépendamment de I 'avis de la
Commission Locale de I 'Eau. En effet, le Pays de QLrimperlé est sensible à l 'objecti f  de bonne quali té
biologique et chimique des eaux tel que défini dans la Directive Cadre sur I 'Eau (DCE) de I 'Union
Européenne et paft icipe aux efforts nationaux dans ce domaine en ûrobil isant les moyens prévus au
titre de la Loi sur l 'Eau et les Mil ieux Aquatiques (LEIMA).

Ën agissant fortement pour la reconqLrête des mil ieux par la mise.en ceuvre d'un Contrat de
Restàuration et d'Entretien des Mil ieLrx Aquatiques et par le f inancernent des actions prévues au plan
d action du SAGE par ja création d'un synd cat m xte (SMEIL), la Cocopaq démontre sa volonté d'agir en
faveur de la reconouête et de la Drotection des rni l ieux.

Début octobre, un rapport remis au Parlement européen dénonçait l 'érosion dramatique de la
biodiversité en Europe, en se fondant notamment sur létude de la France, jLigeant insuflsantes ses
mesures d autorisation des projets ayant un impact sur I 'environnement.

Le projet de centre de stockage de fésidus de bfoyage âutomobile à Plouray porté par la société Guy
Dauphin Environnement i l lustre ce point de vue. En efiet, Plouray et les communes l imitrophes
possèdent de vastes zones humides dont I ' intérêt est reconnu par leur classement en ZNIEFF, Natura
2000 ou Espaces remarquables de Bretagne.

L' instal lat ion d'un site industriel sur les 152 hectares pfopriété du qroupe GDE pourrait avoir un impâct
envifonnemental extrêmement préjudiciable, notamment pour les équil ibres de lEl lé. D'ai l leurs, un de
ses aff lJeals, Ie !tanve1, ûàverse les Le.'d:ns corce_nes

Dans ces condit ions, confrontés à une absence de transpafence de la part du porteur de projet, les
délégués communautaires de la Communauté de Communes du Pays du Roi lvlorvan et les élus du
Pays du Centre Ouest Bretaqne ont émis un àvis défavorable sur la réalisation de ce projet.

Les risques que fait pofter ce projet à des mil ieux aquatiques d'une exceptionnelle quali té, conduit le
Conseil  Communautaire réuni le 15 octobre 2009 à Bannalec, à signif ier son opposit ion concernant ce
Droiet et son imDlantation.

Le Conseil  Communautaire après avoir dél ibéré,

ADOPTE à l 'unanimité,



ET ONT, es membres présents, signé après iecture

Pour extrait cert i f ié conforme,
Le Président,
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Nicolas MORVAN


